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PROGRAMME MIXTE FAO/OMS SUR LES NORMES ALIMENTAIRES 

COMITE DU CODEX SUR LES SYSTEMES D'INSPECTION ET DE CERTIFICATION  
DES IMPORTATIONS ET DES EXPORTATIONS ALIMENTAIRES 

Dix-septième session 

Cebu, Philippines, 24-28 novembre 2008 

AVANT-PROJET DE MODÈLE GÉNÉRIQUE DE CERTIFICAT SANITAIRE (ANNEXE DES 
DIRECTIVES POUR LA CONCEPTION, L’ÉTABLISSEMENT, LA DÉLIVRANCE ET 

L’UTILISATION DE CERTIFICATS OFFICIELS GÉNÉRIQUES (CAC/GL 38-2001)  

(N08-2008) 

(A l’étape 3) 

Les gouvernements et organisations internationales ayant le statut d'observateur auprès de la Commission du 
Codex Alimentarius désirant soumettre des observations sur la question suivante sont invités à les faire parvenir 
avant le 17 octobre 2008 à : Codex Australia, Australian Government Department of Agriculture Fisheries and 
Forestry GPO Box 858, Canberra ACT, 2601 (télécopie: 61.2.6272.3103; courriel: codex.contact@daff.gov.au – 
de préférence), avec copie au Secrétaire, Commission du Codex Alimentarius, programme mixte FAO/OMS sur 
les normes alimentaires, Viale delle Terme di Caracalla, 00153 Rome, Italie (télécopie : + 39.06.5705.4593; 
courriel: codex@fao.org – de préférence). 

GÉNÉRALITÉS 

1. A l’occasion de sa seizième session, le Comité du Codex sur les systèmes d’inspection et de 
certification des importations et des exportations alimentaires (CCFICS) a recommandé d'entreprendre de 
nouveaux travaux sur un avant-projet d'annexe des Directives pour la conception, l’établissement, la 
délivrance et l’utilisation des certificats officiels génériques (CAC/GL 38-2001) en attente d’adoption, qui 
contiendrait un modèle générique de certificat sanitaire applicable à tous types de produits. À sa trente et 
unième session, la Commission du Codex Alimentarius a approuvé ces nouveaux travaux. 

2. Le descriptif de projet du Comité comprenait les principaux aspects suivants à couvrir dans le cadre 
des nouveaux travaux proposés : 

Le projet de modèle générique de certificat sanitaire mettra l'accent sur les éléments de données et 
leur disposition sur un certificat papier. Des notes explicatives seront fournies pour préciser les 
informations de chaque champ si le pays importateur devait les juger nécessaires. 

3. Le Comité est en outre convenu de constituer un groupe de travail physique animé par la Communauté 
Européenne (CE), ouvert à tous les membres et observateurs et travaillant en anglais, français et espagnol, 
chargé de préparer un projet de modèle générique de certificat sanitaire pour diffusion à l’étape 3 et nouvel 
examen à l’étape 4, à sa prochaine session. Il a également été convenu que, pour faciliter les premiers 
travaux du groupe de travail, les membres du Codex et les observateurs seraient invités à soumettre sous 
forme électronique à la délégation de la CE les éléments qu’ils aimeraient voir inclus dans l’avant-projet.  

4. Préalablement à la réunion du groupe de travail, la CE a amendé la première proposition qui figurait 
en annexe I de CX/FICS 07/16/9 à la lumière des observations faites avant et pendant la seizième session du 
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CCFICS, ainsi que des conclusions du groupe ad hoc de l’OIE chargé de la révision des modèles de 
certificats de l’OIE (janvier 2008).  La version amendée a été diffusée aux membres du groupe de travail 
pour observations. Les pays et organisations suivants ont soumis des observations : Australie, Canada, 
Equateur, Iran, Japon, Kenya, Mexique, Nouvelle-Zélande, Norvège, Pérou, Philippines, Singapour, Afrique 
du Sud, Suède, Pays-Bas, USA, ICGMA et l'International Aluminium Institute. 

5. Le groupe de travail s’est réuni à Bruxelles du 8 au 9 juillet 2008. La délégation de la CE (Dr. Jérôme 
Lepeintre) a assuré la présidence de la réunion à laquelle ont assisté 62 délégués représentant 25 
gouvernements membres, une organisation membre et trois organisations observatrices.  La liste des 
participants est annexée au présent document dont elle constitue l’Annexe II.   

6. Le président a brièvement rappelé le mandat et la finalité du travail confié au groupe de travail par le 
CCFICS et a souligné qu'il était important de garantir, dans la mesure du possible, la cohérence avec les 
documents existants du Codex (p.ex. les certificats pour le lait et les produits laitiers ou le poisson) et avec 
les travaux réalisés par d’autres organisations internationales pertinentes, notamment l’OIE et le Centre des 
Nations Unies pour la facilitation du commerce et les transactions électroniques (CEFACT/ONU).     

7. Le représentant de l’Organisation mondiale de la santé animale (OIE) a fait savoir au groupe de travail 
que le « modèle de certificat vétérinaire pour le commerce international de produits d’origine animale » avait 
été mis à jour et adopté par la plus récente session générale de l'OIE (mai 2008). Il s’agissait d’un des quatre 
modèles génériques de certificat mis à jour et adoptés par cette session.  Il a en outre été expliqué que les 
principes de certification, et notamment la présentation habituelle des organisations internationales 
pertinentes (p.ex. la CAC, l'OMD, le CEFACT/ONU), avaient été entièrement pris en compte pour la 
rédaction des modèles.  Que des notes d’orientation pour expliquer la signification de chaque champ du 
certificat avaient été annexées pour en expliquer la signification.  

8. Le groupe de travail a étudié le document initial rédigé par la Communauté européenne ainsi que les 
observations soumises par les membres du groupe de travail. 

9. Les discussions du groupe de travail concernant la portée du certificat ont principalement abordé 
l’éventuel ajout d’autres aspects (p.ex. qualitatifs) dans le modèle en plus des aspects sanitaires.  Il a été 
convenu qu’afin de s’acquitter du mandat confié au groupe de travail par le CCFICS, le certificat devrait se 
concentrer sur les aspects sanitaires. Afin toutefois d’admettre une certaine souplesse, d’autres aspects ayant 
trait aux pratiques commerciales loyales pourraient être ajoutés dans le certificat s’ils étaient certifiés par des 
organes de certification.  Après quelques échanges de vues, il a aussi été convenu que le modèle devrait être 
adapté à tous les types de produits alimentaires. 

10.  Le groupe de travail a estimé qu’il était nécessaire de remplacer le terme « health » par le terme 
« sanitary » et est donc convenu que le titre de l’avant-projet devrait être « Modèle générique de certificat 
sanitaire » (ndt: pas de changement en français).  

11. Comme ce modèle serait annexé aux directives, il a été convenu d'y faire figurer des références au 
document principal afin d'éviter des répétitions inutiles dans les notes explicatives.   

12. Le groupe de travail a noté que l’utilisation de certificats d’exportation électroniques était un facteur 
important et qu’il faudrait que le format du document soit facile à modifier pour être utilisé de manière 
électronique.   

13. Les champs à inclure dans le modèle ont fait l’objet d’un long débat.   

14. Bien que le groupe de travail était d’accord sur la plupart des notes explicatives et des champs, il n’a 
pas été possible d’atteindre un consensus sur l’ajout d’une note et d’un champ correspondant, pour les 
produits alimentaires en transit ou encore au poste d’inspection douanière d'entrée.   Finalement le groupe de 
travail est convenu de garder les deux éléments entre crochets. Le projet de notes explicatives du certificat 
sanitaire est annexé au présent document dont il constitue l’Annexe I.  

15. Le groupe de travail a longuement discuté de la présentation du certificat. Il a identifié six ensembles 
d'éléments de données à intégrer de la manière suivante dans le certificat : Les titres, l'origine des produits, la 
destination des produits, le transport, les données d’identification des produits et l’attestation. Puis les 
discussions ont porté sur la disposition des ensembles d'éléments de données sur un certificat papier. Il a 
finalement été convenu que le certficat devrait permettre de couvrir plusieurs produits en un certificat unique, 
qu’il ne devrait pas être scindé en deux parties, qu'il ne faudrait pas utiliser de cases à cocher et que la 
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numérotation des champs avait été utilisée uniquement pour établir le lien entre le modèle et les notes 
explicatives, et pourrait être supprimée dans les certificats définitifs à diffuser.  Le modèle de certificat 
générique convenu et les notes explicatives sont annexés au présent document dont il constitue l’Annexe I.   

16. Le groupe de travail a aussi débattu de la possibilité de recommander au Comité d’examiner la 
nécessité de modifier le texte des Directives afin d’y intégrer une référence à l’avant-projet d’annexe. 
Toutefois, le groupe de travail a estimé que ce serait prématuré au stade actuel et qu’il conviendrait de 
réexaminer cette question lorsque l’avant-projet d’annexe aurait progressé plus avant dans la procédure par 
étapes du Codex.   

RECOMMANDATION 

17. Le Comité est invité à examiner l’avant-projet d'annexe des Directives pour la conception, 
l’établissement, la délivrance et l’utilisation de certificats officiels génériques (Annexe I) en vue de le faire 
avancer dans la procédure par étapes du Codex.  
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ANNEXE I 

Avant-projet de modèle générique de certificat sanitaire officiel 

(N08-2008) 

(A l’étape 3) 

Le document ci-dessous est destiné à devenir une annexe des Directives Codex pour la conception, 
l’établissement, la délivrance et l’utilisation des certificats officiels génériques (CAC/GL 38-2001) 

Champ d’application de l’Annexe 

La présente annexe est destinée à fournir des orientations supplémentaires aux autorités compétentes, en 
s’appuyant sur les principes qui figurent dans la Section 4 et en développant les informations données dans 
les Sections 8 et 9.  

Lorsque le Codex Alimentarius élabore d’autres modèles de certificats officiels pour des applications 
spécifiques, les pays devraient faire référence à ces directives.  

Bien que les certificats concernent principalement les aspects sanitaires, ils peuvent aussi aborder des 
questions relatives aux pratiques loyales du commerce des aliments lorsque celles-ci sont certifiées par des 
organismes de certification.  

Le présent modèle de certificat pourrait couvrir plusieurs types de produits. 

Notes explicatives du certificat sanitaire 

Généralités : 

Le certificat devrait être rempli de manière lisible.  

Aucune partie du certificat ne devrait être laissée vierge de sorte à pouvoir être modifiée. 

Là où cela est mentionné, les codes ISO utilisent la désignation de pays en deux lettres conformément à la 
norme internationale ISO 3166 alpha-2 (facultatif). 

Des certificats originaux devraient être identifiables et ce statut devrait être mis en évidence de manière 
adéquate à l’aide de la marque "ORIGINAL", ou, si une copie est nécessaire, ce certificat devrait être marqué 
comme "COPIE" ou autre terme à cet effet. Le terme "REMPLACEMENT" est réservé à l'usage des 
certificats où, pour une raison bonne et suffisante (p.ex. un certificat endommagé durant le transit), un 
certificat de remplacement est émis par l'officiel responsable de la certification. 

Le modèle de certificat qui figure ici comprend une numérotation destinée à faciliter la compréhension des 
liens entre les sections et les notes explicatives correspondantes. Il n’est pas prévu que cette numérotation 
figure dans les certificats définitifs diffusés par l’organisme de certification.  

Observations spécifiques 

Pays : Le nom du pays qui délivre le certificat, si possible accompagné d’un logo ou d’un en-tête.  L’objectif 
est d’identifier clairement le pays responsable de la délivrance du certificat. 

1. Expéditeur/Exportateur : Nom et adresse (rue, ville et région/province/état, indiquer la mention 
applicable) de la personne physique ou juridique qui envoie l’expédition. 
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2. Numéro de certificat : Ce numéro d’identification devrait être unique pour chaque certificat et autorisé 
par l’autorité compétente du pays exportateur. Pour les certificats à plusieurs pages, voir le paragraphe 
38 du document CAC/GL 38-2001. 

3. Organisme de certification : Nom de l’organisme de certification du pays d’expédition responsable de 
la certification. 

4. Autorité compétente : Lorsque l'organisme de certification est différent de l’autorité compétente, cette 
dernière devrait figurer dans ce champ. 

5. Destinataire/Importateur : Nom et adresse de la personne physique ou juridique à laquelle l’expédition 
est envoyée dans le pays de destination au moment de la délivrance du certificat.  

Si le destinataire change par la suite, il incombe à l’importateur la responsabilité de fournir les nouvelles 
informations au poste d’inspection douanière d’entrée de manière à satisfaire les autorités compétentes 
du pays importateur.   Un tel changement ne devrait pas entraîner une requête du pays importateur pour 
la délivrance de certificats de remplacement par les autorités comptétentes du pays exportateur.  

[Dans certains cas, un pays importateur peut désirer requérir qu’une personne responsable du chargement 
soit désignée pour les produits en transit]. 

[6. Poste de douane prévu : Nom du poste d’inspection douanière d’entrée autorisé par l’autorité 
comptétente du pays importateur ou du pays de transit et, s’il est disponible son LOCODE/ONU 
(référence au Code de l’ONU pour les lieux de commerce et de transport).] 

7. Pays d’origine : Nom du pays dans lequel les produits finis ont été produits, fabriqués ou emballés. 

Code ISO : Selon les règlements pertinents (facultatif). 

8. Pays de destination : Nom du pays de destination des produits. 

Si les produits sont en transit, le nom du pays de destination. Le pays de destination et le nom de 
l’importateur peuvent changer pendant le transport. Dans de tels cas, les pays importateurs peuvent 
accepter la fourniture d’informations supplémentaires. 

9. Lieu de chargement : Nom d’un port maritime, d’un aéroport, d’un terminal de frêt, d’une gare de 
chemin de fer ou d’un autre lieu où les marchandises sont chargées sur le moyen de transport utilisé pour 
leur transport. 

10. Moyen de transport : Données du moyen de transport au moment de la délivrance du certificat. 

Type de transport:  Aérien, fluvial/maritime, rail, route, autre. 

Identification du moyen de transport, s’il est disponible: Par voie aérienne, le numéro de vol ; par 
bateau, le nom du navire ; par rail, le numéro du train et du wagon ; et par la route, le numéro de plaque 
minéralogique du véhicule routier et le numéro de la remorque, le cas échéant. Si le moyen de transport 
change après la délivrance du certificat, l’importateur devient responsable de la fourniture des nouvelles 
données au poste d’inspection douanière d’entrée afin de satisfaire les autorités compétentes du pays 
importateur. Un tel changement ne devrait pas entraîner une requête du pays importateur pour la 
délivrance de certificats de remplacement par les autorités comptétentes du pays exportateur.  

Référence documentaire : Facultative : Numéro de la lettre de transport aérien, de connaissement, ou le 
numéro commercial du train ou du véhicule routier. 

11. Numéro d’identification du/des conteneur(s) ou plomb(s) : Lorsque cela est requis, identifier les 
numéros de conteneurs et de plombs. 
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12. Conditions pour le transport : La catégorie de température appropriée (ambiante, réfrigéré, surgelé) ou 
toute autre exigence (p.ex. l'humidité) pour le transport du produit. 

[13 Pour le transit : Dans le cas de produits destinés à être en transit ou en perfectionnement actif: Le nom 
et le code ISO (facultatif) du pays de destination]. 

14. Identification des produits alimentaires : Fournir les exigences spécifiques applicables aux types de 
produits. Les informations requises, énumérées ci-dessous, sont détaillées dans chaque certificat 
spécifique. 

Lorsque c’est approprié : La nature de l’aliment (ou la description de la marchandise), le code de la 
marchandise (code SH), l'espèce, l’utilisation prévue, le producteur/fabricant, le numéro d’homologation 
des établissements (abattoir, usine de production, entrepôt (froid ou non)), la région ou le compartiment 
d’origine, le nom du produit, l’identification du lot, le type d’emballage, le nombre de paquets, le poids 
net. 

- Nature de l’aliment (ou description des marchandises) : Description sanitaire des marchandises. 
La description doit être suffisament précise pour permettre un classement des marchandises selon le 
système harmonisé de l’Organisation mondiale des douanes. 

- Code de marchandise (Code SH) : Titre (quatre chiffres) ou sous-titre (six chiffres) du système 
harmonisé mis en place par l’Organisation mondiale des douanes.  

- Utilisation prévue (ou produits alimentaires certifiés pour) : L’utilisation finale du produit 
devrait être spécifiée dans le certificat (p.ex. consommation directe humaine, traitement ultérieur, et 
échantillons commerciaux). 

Lorsqu’un certificat doit être délivré pour des échantillons commerciaux, une expédition se 
rapportant à un échantillon alimentaire soumis au pays importateur aux fins d’évaluation, d’essai ou 
de recherche peut être désignée par une expression telle que « échantillon commercial ». Le certificat 
ou l’emballage devraient clairement indiquer que l’échantillon n’est pas destiné à la vente au détail 
et qu’il n’a aucune valeur commerciale. 

- Région ou compartiments d’origine : Si c’est applicable : Ne s'applique qu'aux produits concernés 
par des mesures de régionalisation ou par l'établissement de zones approuvées ou de compartiments. 

- Type d’emballage : Identifier le type d’emballage de produits, selon la définition de la 
Recommandation N° 21 du CEFACT/ONU (Centre des Nations Unies pour la facilitation du 
commerce et les transactions électroniques). 

15. Nombre total de paquets : Nombre total de paquets pour tous les produits de l’expédition. 

16. Quantité totale : Poids net total en kg de toute l’expédition. 

17. Informations sanitaires : Les informations conformes à la/aux règlementation(s) pertinentes des pays 
importateur ou exportateur selon les recommandations appropriées de la Commission du Codex 
Alimentarius. 

Des attestations devraient être le minimum requis pour les produits certifiés afin de garantir la sécurité 
sanitaire des aliments et des pratiques loyales dans le commerce des aliments.  

Des attestations devraient être applicables aux produits alimentaires certifiés. 

Des attestations non applicables devraient être exclues ou supprimées. 

Il peut y avoir d’autres attestations couvrant différentes questions (voir paragraphe 7 du document   CAC/GL 
38-2001). 
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18. Agent de certification responsable de la signature : Le nom, la fonction officielle, le cachet officiel, 
la date de la signature et la signature. 

Les certificats devraient être délivrés conformément à la section 9 du document CAC/GL 38-2001. 
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TITRE/LOGO 

CERTIFICAT SANITAIRE OFFICIEL POUR … 

PAYS : CERTIFICAT ORIGINAL

2. Numéro de certificat : 

3. Organisme de certification : 

1. Expéditeur/Exportateur : 

4. Autorité compétente : 

5. Destinataire/Importateur : [6. Poste frontière prévu :]  

7. Pays d’origine : Code ISO* : 8. Pays de destination : Code ISO* : 

9. Lieu de chargement : 

10. Moyen de transport : 

Identification: 

Références documentaires* : 

11. Numéro d’identification du/des conteneur(s)** ou 
plomb(s)** : 

12. Conditions pour le transport : 

[13. Pour transit :] 

14. Identification des produits alimentaires : 

N° Nature de l’aliment  Code de marchandise 
(Code SH) 

Espèce** Utilisation prévue 

     

N° Producteur/Fabricant Numéro d’homologation des 
établissements** 

Région ou compartiments 
d’origine** 

    

N° Nom du produit Identificateur de lot Type d’emballage Nombre de paquets Poids net 

      

15. Nombre total de 
paquets 

16. Quantité totale  

  

17. Informations sanitaires*** 

18. Agent de certification responsable de la signature :  

Nom : Fonction officielle : 

Date : Signature :  

Cachet :  

*Facultatif ** Si requis  *** Exigences sanitaires spécifiques à remplir
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ANNEXE II 
LISTE DES PARTICIPANTS  

CHAIRMAN 

Dr Jérôme Lepeintre 
Acting Head of Unit 

European Commission 
DG Health and Consumers 

B-1049 Brussels 
BELGIUM 

Phone: +32 2 299 37 01 
Fax: +32 2 299 85 66 

E-mail: jerome.lepeintre@ec.europa.eu 

 

AUSTRALIA  

Mr Gregory Read 
Executive Manager 
Australian Quarantine and Inspection Service 
Australian Government Department of Agriculture, 
Fisheries and Forestry 
GPO Box 858 
Canberra  ACT  2601 
AUSTRALIA 
Phone: +61 2 6272 3594 
Fax: +61 2 6272 4112 
E-mail: gregory.read@daff.gov.au  

Mr Mark Schipp 
General Manager - Technical & Standards Branch 
Australian Quarantine and Inspection Service 
Australian Government Department of Agriculture, 
Fisheries and Forestry 
GPO Box 858 
Canberra  ACT  2601 
AUSTRALIA 
Phone: +61 2 6272 5254 
Fax:     +61 2 6272 4389 
E-mail: mark.schipp@aqis.gov.au  

Ms Ann Backhouse 
Manager, Codex Australia 
Australian Government Department of Agriculture, 
Fisheries and Forestry 
GPO Box 858 
Canberra  Act  2601 
AUSTRALIA 
Phone: +61 2 6272 5692 
Fax: +61 2 6272 3103 
E-mail: ann.backhouse@daff.gov.au  

Ms Slava Zeman 
Manager – Processed Exports Policy 
Australian Quarantine and Inspection Service 
Department of Agriculture, Fisheries and Forestry 
GPO Box 858 
Canberra ACT 2600 
AUSTRALIA 
Phone: +61 26272 5027 
Fax: +61 26272 4389 
E-mail: slava.zeman@aqis.gov.au 

Dr Allen Bryce 
Agriculture Counsellor, Europe 
Australian Government Department of Agriculture, 
Fisheries and Forestry 
Australian Embassy 
Rue Guimard 6-8 
Brussels  1040 
BELGIUM       

AUSTRIA  

Dr Michael Sulzner  
Unit IV/B/8 - Food Safety & Consumer Protection 
Specific Goods, FAO/WHO Codex Alimentarius 
Federal Ministry of Health, Family and Youth 
Radetzkystraße 2  
A-1030 Vienna  
AUSTRIA 
Phone.: +43 1 711 00-4617  
Fax: +43 1 713 44 04-1770  
E-mail: michael.sulzner@bmgfj.gv.at 

BELGIUM 

Dr Marc Cornelis 
Director International Affairs 
Federal Agency for the Safety of the Food Chain 
Simon Bolivar Avenue 30 
B-1000 Brussels 
BELGIUM 
Phone: +32 2 208 38 34 
Fax: +32 2 208 38 23 
E-mail: marc.cornelis@favv.be 

BRAZIL 

Mrs Rosane Maria Franklin Pinto 
Substitute Manager of Inspection and Control of Food 
Risks 
National Health Surveillance Agency 
Sepn. Q 511, Bloco A, Ed. Bittar II/2° 
Andar - Brasilia DF – CEP 70.750-541 
BRASIL 
Phone: +55 61 3448 6278 
Fax: +55 61 3448 6274 
E-mail: rosane.maria@anvisa.gov.br 
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Dr. Cláudia de Sá 
Federal Veterinary Inspector 
Ministry of Agriculture 
Esplanada Dos Ministerios Bloco D 
Anexo A sala 402 
Brasília-DF, 70043-900 
BRAZIL 
Phone: +55 61 3218 2339 
Fax: +55 61 3218 2672 
E-mail: claudia.valeria@agricultura.gov.br  

CANADA 

Ms Mary Ann Green 
Director, 
Fish, Seafood and Production Division 
Canadian Food Inspection Agency 
59 Camelot Drive 
Ottawa, Ontario, K1A 0Y9 
Phone: (613) 221-1388 
Fax: (613) 221-1394 
E-mail: greenma@inspection.gc.ca 

Dr. Lyne Brosseau 
National Specialist 
Canadian Food Inspection Agency 
8 Colonnade Road 
Ottawa, Ontario, K1A 0Y9 
Phone: +1 613 221-1481 
Fax: +1 613 221-1387 
E-mail: brosseal@inspection.gc.ca 

COLUMBIA 

Ms Clara  Gaviria 
Conseillère Commerciale 
Mission de Colombie 
82, Av. Franklin Roosevelt 
1050 Bruxelles 
Tel.: 02 646 6410 
Fax: 02 646 6503 
E-mail: cgaviria.mincomercio@coditel.net 

EUROPEAN COMMUNITY  

Dr Risto Holma 
Administrator 
European Commission 
B-1049 Brussels 
BELGIUM 
Phone: +32 2 299 86 83 
Fax: +32 2 299 85 66 
E-mail: risto.holma@ec.europa.eu  

Dr Didier Carton 
Administrator 
European Commission 
B-1049 Brussels 
BELGIUM 
Phone: +32 2 295 18 04 
E-mail: didier.carton@ec.europa.eu 

Ms Bernadette Klink-Khachan 
European Commission 
EC Codex Contact Point 
B-1049 Brussels 
BELGIUM 
Phone: +32 2 295 79 08 
Fax: +32 2 299 85 66 
E-mail: codex@ec.europa.eu 

Mr Kaido Kroon 
European Commission 
B-1049 Brussels 
BELGIUM 
Phone: +32 2 297 46 88 
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